
Ordre du jour du conseil communal du mardi 24 mars 2015 qui se tiendra à 19h  
dans la salle du conseil communal 

 

 

 SÉANCE PUBLIQUE. 

1. Communication : Approbation du budget 2015 par l'autorité de tutelle. 

2. C.P.A.S.- Démission- prise d'acte. 

3. CPAS – Election de plein droit d'un membre remplaçant. 

4. Schéma de développement territorial de l'arrondissement de Huy-

Waremme-approbation. 

5. FINANCES : Taxe sur les immeubles bâtis inoccupés – exercices 2015 à 

2019 : modifications administratives. 

6. FINANCES : Règlement général des modalités de recouvrement des 

redevances applicable à défaut de dispositions dérogatoires spécifiées 

dans un règlement particulier.  

7. FINANCES : Taxe sur la délivrance de documents administratifs : 

modification. 

8. FINANCES : Achat d'ordinateurs - conditions du marché de fournitures. 

9. ENSEIGNEMENT fondamental : organisation de l’enseignement sur base 

du capital-périodes au 15 janvier 2015  

10.BIBLIOTHEQUE : Réseau de lecture publique de la région hannutoise- 

modification de la convention. 

11.CONSEILS CYNEGETIQUES: UVCW - appel à candidatures. 

12.Approbation le procès-verbal de la séance publique précédente. 

 HUIS CLOS . 

1. ENSEIGNEMENT : Ratification des décisions du Collège communal 

2. ENSEIGNEMENT: Nomination à titre définitif d’une institutrice 

primaire. 

3. Approbation du procès-verbal de la séance huis-clos précédente. 


